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DELIBERATION CESECC 2025/02 PORTANT REPRESENTATION DU CESEC DANS LES GROUPES 

PARTENARIAUX INSTALLES PAR LE RECTORAT DANS LE CADRE DE LA PREPARATION DU 

PROJET ACADEMIQUE « SCOLA CORSA »1 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-cinq février les membres du Conseil économique, Social, 

Environnemental et Culturel de Corse, réunis en séance plénière, à Ajaccio, salle des 

délibérations de l’Assemblée de Corse, sous la présidence de Marie-Jeanne NICOLI, Présidente 

du Conseil Economique, Social, Environnemental et Culturel de Corse 

 

ETAIENT PRESENTS : 

ACKER-CESARI Véronique, ANDREANI Christian, ANGELETTI André, BARBE Michèle, BARTOLI 

Anthony, BATTESTINI Antoine, BENETTI Frédéric, BIAGGI Michèle, BOUDA Gérôme, BRASSET 

Pasquale, BRIGNOLE Jean, CANARELLI Jean, CANNAC-PADOVANI Magali, CASABIANCA 

Charles, CASABIANCA François, CASANOVA Mathieu, CHOURY Hyacinthe, CLEMENCEAU-

FIESCHI Patrick, CLEMENTI Jean-Pierre, DAL COLLETTO Jean, DE PERETTI Nicolas, DUBREUIL-

VECCHI Hélène, FILIPPI Bernard, FILIPPI Hélène, GIACOMONI Léon, GIANNI Jean-Jacques, 

GIUDICELLI Jean-Pierre, LIBERATORE-RUGGERI Cécile, LUCIANI Denis, LUCIANI Jean-Pierre, 

MARCAGGI Antoine, MARCELLINI-NICOLAI Marie-Désirée, MIAS Patrick, NICOLI Marie-Jeanne, 

NINU Marc, NOBILI Laura, NOVELLA Christian, OLLANDINI Jean-Thomas, PAT O’BINE, RUBINI 

Pierre-Jean, SALDUCCI Valérie, SALVATORI Marie-Josée, SUSINI Jean-Dominique, VENTURINI 

Stefanu, VITALI Pierre ; 

 

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR : 

CIANFARANI Françoise à ANGELETTI André, D’ORAZIO Xavier à MARCELLINI-NICOLAI Marie-

Désirée, FEDI Marie-Jeanne à CASABIANCA Charles, GODINAT Jean-Pierre à BOUDA Gérôme, 

OGLIASTRO Fabrice à CASABIANCA François, PANTALONI-BARANOVSKY à NICOLI Marie-

Jeanne, RIUTORT Jean-Jacques à SALVATORI Marie-Josée ; TROJANI Paul à VENTURINI Stefanu. 

 

Le secrétariat était assuré par Marie-Josée SALVATORI, vice-présidente. 

 
1 Adoptée à l’unanimité 



 

 

    

   
 

LE CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL ET CULTUREL DE CORSE 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article R4422-14 ; 

 

Vu la délibération CESECC 2024/05 du 25 mars 2024 relative à l’adoption du règlement 

intérieur ; 

 

Vu la délibération n°24/035 AC du 28 mars 2024 relative au budget primitif 2024 de la 

collectivité de Corse ; 

 

Considérant le courrier en date du 31 janvier 2025, émanant de Monsieur le Recteur de la 

région académique de Corse, Chancelier des Universités, sollicitant la participation du CESEC de 

Corse aux six groupes de travail partenarial et la désignation, pour chacun d’eux, d’un(e) 

représentant(e). 

 

 

Après en avoir délibéré 

 

Article 1er : 

 Décide de répondre favorablement à cette sollicitation ;  

 

Article 2 : 

 Désigne : 

➢ Axe1 : Instituer la langue corse en savoir scolaire fondamental, LUCIANI 

Jean-Pierre, Président de la section culture, langue corse, et éducation, 

représentant les associations d'enseignement de la langue corse ; 

➢ Axe 2 : Améliorer les niveaux de tous les élèves en mathématiques et en 

français, MARCAGGI Antoine, représentant le Centre de Formation des 

Apprentis ;  

➢ Axe 3 : Garantir un climat scolaire serein et assurer le bien-être des élèves e 

des personnels, CASABIANCA Charles, Président de la commission Finances, 

suivi et évaluation des politiques publiques, représentant l'Union Régionale 

de la CGT Corse ; 

➢ Axe 4 : Inscrire l'école rurale dans une dynamique partenariale d'excellence 

et d'ambition scolaires, DUBREUIL-VECCHI Hélène, Présidente de la 

commission éducation, formation, jeunesse, représentant les associations 

d'éducation populaire agréées ayant pour objet la vie éducative 



 

 

    

   
 

➢ Axe 5 : Offrir des formations adaptées pour une orientation et un parcours 

professionnel réussis, CLEMENTI Jean-Pierre, représentant les syndicats 

représentatifs d'enseignants en Corse ; 

➢ Axe 6 : Renforcer les dispositifs de l'école inclusive et améliorer leur 

coordination, NICOLI Marie-Jeanne, Présidente 

 

 

Ajaccio, le 25 février 2025 

 La Présidente du CESECC, 

 

 
            

   Marie-Jeanne NICOLI 


